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Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) de xxxxxxxxx ASBL

Chers membres 

Par la présente, l’organe d’administration à l’honneur de vous inviter à l’AG ordinaire  de 
xxxxxxxxxxx ASBL

L’Assemblée Générale Ordinaire aura lieu le xxxx 20xxx à xx h xx  à xxxx xxxxxxx à l’adresse 
suivante : xxxxxxxx

Lors de la réunion, nous traiterons des points suivants :

1. Approbation du PV de l’AG 2024

2. Présentation des comptes 2024 et approbation des comptes 2024

3. Décharge aux administrateurs

4. Approbation du budget prévisionnel 2025

5. Admission / démission / exclusion / décès de membres de l’OA

6. Admission / démission / exclusion de membres de l’AG
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Vous trouvez en annexe de la présente convocation :

1. Le PV de l’AGO 2024 (fichier joint à la convocation)
2. Les comptes annuels 2024 de l’ASBL (fichier joint à la convocation)
3. --
4. Le budget prévisionnel 2025 de l’ASBL (fichier joint à la convocation)
5. Annonce du décès de l’administrateur xxxxxxxxx
6. Les noms des candidats pour l’admission de membres de l’AG

Points 4, 5 et 6

4. Proposition xxxxxx

5. Décès de Monsieur xxxxxxxx. Le registre UBO a déjà été modifié en janvier 
2025.

6. Les noms des candidats pour être membres effectifs lors de l’AGO 2025
- xxxxx
- xxxxx

Consignes :
• Le droit de vote est réservé aux membres effectifs.

Seuls les membres effectifs disposent du droit de vote à l’assemblée générale.

• Un membre ne devient effectivement membre qu’après avoir été accepté 
ou élu comme tel, ce qui prend effet après la décision de l’AG.

• Le vote se déroulera à la majorité simple (article xx des statuts).

• Chaque membre dispose d’une voix (article xx des statuts)

• En cas de parité des voix, la voix du président est prépondérante (article xx 
des statuts)

xxxxxxxxxxxxxx
xxxxxx xxxxxx

administrateur-président administrateur-secrétaire
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